
Conseil Constitutionnel Burkina Faso
Unité - Ptogrès -Justice

Hxtrait des minute$ du greffe du conseil consritutionner

Dé"irion no 2015-0}s/cc/El. sur re recours en date du 14 août
2015 du Mouvement pour la Bonne Gouvernance au sahel auxfins d'invalidation de candidatures aux élections législatives du11 octobre 20rs de.monsieur Barry Issa et qori*'u,rïres, rouscandidats dans différentes provinc., d.la région du sahel

Le Conseil constitutionnel,

Vu la Constitution;

Vu la Charte de la Transition ;

vu la loi organique no 01 1-2000/AN du 27 avnl2000 portanr composirion,
organisation, attributions et fonctionnement du Conseil constitutionnel etprocédure applicable devant lui ;

Vu la loi n" 0j,4-2001/AN du
ses modificatifs :

03 juillet 2001 portanr code électoral, ensemble

vu le décret no 2015-913/PRES-TRANS du27 juillet 2015 portant çonvocationdu coqps éle_ctoral pour l'élection des députo à I Arr*mblée Nationale le 11octobre 201,5;

Vu le règlement intérieur du Conseil constitutionnel du 06 mai 2008 ;

vu la décision no zarc-a}s/cc du 24 marc 2010 porranr classification desdélibérations du Conseil constitutionnel ;

vu l'arêté no 20L5-a59/cENI/sc du 12 aorit 2015 du président de la cENIportant arrêt et publication des candidatures aux élections législatives du 11ocobre 201.5;

Vu 
-la requête du 

luouvgmeïrt pour la Bonne Gouvernance au Sahel du 14 aorjt2015 enregisttée au Gteffe du Conseil constitutionnel le 15 aofrt 201.5 :



les mémoires en défense en date du 17 aofit20lS:

les pièces jointes ;

Ouî le Rapporreur;

considérânt que par requête en dare du 14 aoùt 2a15, enregistrée au Greffe duconseil constitutionnel te ts aorit 2015 sous le nurnéro 2015-0007 /cc/EL/G, leMouvement pour la Bonne Gouvernance âu Sahel, représenté par son président,
monsieur OUE'DRAOGO rssa, a saisi le Conseil constitutionnel aux finsd'invalidation de candidatures et d'inéligibilité aux élections législatives du lIoctobre 2015. de :

- monsieur BARRY rssa, candidat du Nouveau Temps pour la Démocratie(I.-ITD), province du yagha,
- monsieur Abdoulaye Amadou, candidat de la Nouvelle Al[ance du Faso(I.JAFA), province du yagha,
- monsieut DICI{O Mamoudou Hnma, candidat de la Nouvelle Alliance duFaso (lrlAFA), province du Séno,
- rnonsieur DICKO Amadou Diemdioda, candidat de l,union pour unBurkina Nouveau (tJBIrI), province de l,Oudalan,
- monsieur MAÏGA Issaka Boukari, candidat de la hlouvelle Alliance du Faso(I.JÂFA), province de l,Oudalan;

.9.:.":igflant qu'aux temes de l'articl e 1,93 du code élecoral, < le recours conrrel'éligibilité d'un candidat ou d'un supplêant peut être formé devant le conseilto::.ot"lonnel 
lu' to-ut citoyen da"r les 

'soixante-douze 
heures suivant lapublication des ]istes des candidats > ; que le mot citoyen s,entend colnme unindiwidu jouissant, sur Ie territoire de l'Ë,tat dont il relève, des droits civils etpolitiques; que le droit de contesrer l'éligibitté d'un cand,idat appartrenrexclusivement au citoven :

Considérant que le Mouvement
qualité de citoyen ;

pour la Bonne Gouvernance âu Sahel n,a pas la

considérant qu'il 
-tésulte de -ce qui précède qu'il y a lieu de déclarer le recoursitrecevable potu défaut de qualité d.r r..orrrurr;

Décide :
Article 1" : le recours du Mouvement pour ra Bonne Gouvernance âu saher,reptésenté par monsieur OUEDRAOGO Issa esr irrecevable.

Vu

Vu



Article 2 : lz présente décision serâ affichée âu greffe du conseir
consritutionnel, notifiée au Mouvement pour la"Bonne Gouvernance
î" 

l1l._l représenté pat monsieur OUEDRAOGO Issa, à messieurs
BARRY Issa, Abdoulaye Amadou, DICKO Mamoudou Hama,
DICI{O Amadou Diemdioda, MAïGA Issaka Boukari, à ra
Commission Electorale.l'1^6onale Indépendante (CEND er publiée au
Joumal officiel du Burkina Faso.

Ainsi .délibéré par le Conseil constitutionnel en sa séance du 22 aofrt 2015 où
siégeaient:

Et ont signér le Présidentr les Membres et le Greffier en chef.

Suivent les signatures illisibles
Pour expédition cerrifiée conforme à la minute

Ouagadougou, le 22 août 2015

Le Greffier en Chef
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